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Structure

Résidence Accueil Simone de Beauvoir (Espoir 35)- Rennes
Résidences accueil
PAYS DE RENNES

Capacité
Nb Places : 20

Public
Public : Tout public
Accès mobilité réduite : Oui résidence – Pas dans tous les appartements diffus
Accueil d'usagers avec
chien :

Toléré (de petite taille)

Hébergement
Modalité Hébergement : 20 logements répartis dans la Résidence d’Accueil et en appartements de proximité.

Logements indépendants avec salle de bains, kitchenette, meuble rangement et lit.

Studios sur la résidence. T1, T1 bis ou T2 dans le diffus selon offre bailleurs.
Descriptif : Une salle d’activités dédiée à la restauration et aux temps d’animation ainsi qu'une lingerie, située au

rez-de-chaussée de la résidence.

 

Localisation géographique
Accessibilité de
l'établissement :

station de métro "Anatole France" et arrêts de bus.

Participation financière
Participation à
l'hébergement :

Redevance mensuelle comprenant les charges (eau, électricité, taxe d’ordures ménagères…) d’un montant de
437.46 €

Vie collective
Ateliers et actions
collectives :

La Résidence est intégrée à la résidence Intergénérationnelle qui a pour but de créer activement du lien par la
mise en place d’échanges de services, d’animations, d’activités de détente et de loisirs afin de "faire vivre
ensemble".

Animations collectives plusieurs fois par semaine proposées par les services d’accompagnement, repas les
midis selon les projets individualisés (4€ de participation), sorties à la journées, courts séjours, séjour d’1
semaine

Prestations complémentaires et partenariats
Prestation médicale : Passage toutes les quinzaines d’un infirmier du CMP

Accompagnement vers le soin (suivi, CATTP, hôpital de jour…). Hospitalisations si besoin.

Suivi somatique. RDV médecin psychiatre coordonnateur Espoir 35.
Autre partenariats : Un suivi social assuré par le SAVS et sanitaire par le biais d’une convention de partenariat avec le CHGR

(Centre Hospitalier Guillaume Régnier).

Orientation
Les candidatures peuvent être proposées par des acteurs d’horizon divers (familles, associations, travailleurs sociaux, équipes de psychiatrie,
etc).

Remarque

Page 1/2



3 AMP

SAVS et SAMSAH

1 chef de service résidences

Encadrement du lundi au samedi de 9h30 à 20H30 environ

Passages optima 35
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